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Lames de sol floqué imprimé numériquement - 100 x 25


Mesure : m², par mètre carré, selon type
Code de mesure : surface nette

Matériau

Revêtement de sol floqué imprimé numériquement au format lames de 100 x 25 cm. Le velours est composé à 100% de fibres en polyamide 6.6. Les lames ont une épaisseur de 5 mm et un poids de 4800 g/m².

Le revêtement répond à la classe d’usage 33 pour un usage commercial intensif et s’adresse à des segments tels que le secteur de la santé, les bureaux, les hôtels, les écoles et les environnements de vente au détail.

Un choix est proposé parmi au minimum 14 gammes de designs, offrant une large palette de coloris.

Les revêtements floqués offrent une durabilité, une hygiène, une résilience et une résistance uniques. Le revêtement de sol est spécifiquement adapté aux personnes souffrant d’allergies. Le velours court retient les poussières fines et les allergènes, qui sont facilement éliminés par aspiration mécanique (avec brosse). Le revêtement est lavable et, après un nettoyage par injection-extraction, il est sec en 2 heures. Il bénéficie du « Seal of Approval » de la British Allergy Foundation.

Le revêtement offre une réduction du bruit d’impact de 19 dB et présente un coefficient d’absorption acoustique de 0,10 (H).

Les dalles sont exemptes de phtalates et contiennent 59 % de matières recyclées. Les encres utilisées sont à base d’eau et le revêtement dispose de la certification Indoor Air Comfort Gold, attestant de très faibles émissions.

Les chutes de découpe issues de l’installation peuvent, en concertation, être reprises dans le cadre du programme de recyclage « Back to the Floor » du fabricant, en vue d’un réemploi circulaire.

Lors de la production, seule de l’électricité verte issue de sources renouvelables est utilisée. Une FDES (EPD) indépendante du produit est disponible et décrit l’impact environnemental du revêtement de sol. L’usine de production est certifiée ISO 14001 et ISO 9001.


Spécifications techniques selon EN 1307 et EN 14041
                                                                                                                                                                                                                                        
	Épaisseur totale
	ISO 1765
	5,0 mm

	Poids total
	ISO 8543
	4800 g/m²

	Usage commercial
	EN 685
	Classe 33

	Composition
	
	100% polyamide 6

	Dimensions
	
	100 x 25 cm

	Contenue de l’emballage
	
	2.5 m² (10 planches)

	Stabilité dimensionnelle
	ISO 2551
	≤ 0,1%

	
Résistance au glissement
	UK SRG pendulum
BS-7976-2
EN13893
	Sec : très peu glissant
Humide : peu glissant
DS : ≥ O,30

	Isolation au bruit d’impact
	EN-ISO 717-2
	ΔLw ≥ 19 dB

	Absorbation de bruit
	ISO 354
	= 0,10 Aw (H)

	Résistance à la chaise à roulettes
	EN 985
	R ≥ 2,4 utilisation constante

	Résistance à la lumière
	EN-ISO 105-B02
	≥  5 

	Emissions TVOC après 28 jours
	ISO 160009
	≤ 0.1 mg/m³ - Indoor Air Comfort Gold

	Résistance à l’usure
	EN  1307 annex F 
	> 1000 cycles

	Installation étanche
	EN 1307-2
	Oui

	Electricité renouvelable
	
	Fabrication à 100 % à partir d’énergie de sources  renouvelables.

	Matériaux recyclés
	
	Contient 59% de contenu recyclé.

	Emissions TVOC après 28 jours 
	
	Eurofins – Indoor Air Comfort Gold

	FDES (EPD) 
	ISO 14025
EN 15804
	Disponible

	CE – DoP
	
	Oui



Conforme aux exigences  EN14041 : 2004

	Réaction au feu
	EN 13501
	Bfl -s1, L, CS

	Résistance au glissement
	EN13893
	µ ≥ 0,30

	Conductivité thermique
	EN 12524
	0,06 W/mK

	Electricité statique
	ISO 6536
	≤ 2.0 kV (antistatique)

	Substances dangereuses 
	EN 14041
	EU Reach Compliant




Exécution et pose
La pose de la dalle floquée se fait selon les instructions du chapitre 7 de la NIT 241 de Buildwise, pour l’exécution correcte des revêtements de sol souples.  Si les dalles sont posé sur un faux plancher, celui-ci doit être conforme le norme NIT 230.

Le maître de l’ouvrage prévoit de l’espace pour stocker les dalles horizontalement dans un local sec et ventilé où la température extérieure est d’au moins 17 °C.

La dalle floqué ne peut pas être posé si la température est inférieure à 18 °C. Il faut garantir une température du sol minimum de 15 °C et une humidité relative de l’air de maximum 75 % lors de l’égalisation et du collage. La sous-couche doit être conforme aux conseils de Buildwise (NIT 189 et NIT 193), et être entièrement dégagée pour pouvoir commencer les travaux. 

L’acclimatisation se fait en mettant maximum 5 boites ouvertes l’une sur l’autre dans le local ou l’installation sera faite.  Prévoir une période d'acclimatation d'au moins 24 heures avant l'installation du revêtement de sol.  
Lorsque les dalles ont été stockées ou livrées à des températures inférieures à 10°C, la période d’acclimatation doit être portée à 48 heures.

La pose du sol floqué englobe également : 

· [bookmark: _Hlk172209810]La réparation des chapes en stabilisé avec des mortiers de ragréage adaptés offrant une résistance à la pression de ≥ 30 N/mm2 et une résistance à la flexion de ≥ 8 N/mm.  Les mortiers doivent être conformes à l’Emicode EC1+ et porter l’étiquette 90 % moins de poussière.
· La réparation des chapes anhydrites avec des mortiers de ragréage adaptés, à base de sulfate de calcium offrant une résistance à la pression de > 20,0 N/mm² et une résistance à la flexion de 8,0 N/mm².  Les mortiers doivent être conformes à l’Emicode EC1+ et porter l’étiquette 90 % moins de poussière.
· Le contrôle selon la méthode CM du taux d’humidité de la chape. Pour une chape adhésive, il convient également de déterminer le taux d’humidité du béton d’isolation et du sol porteur.
· Le taux d’humidité maximum est de 2,0 % pour les chapes liées au ciment et de 0,5 % pour les chapes anhydrites.
· Si un chauffage par le sol est prévu, le taux d’humidité maximum admis est de 1,8 % pour les chapes liées au ciment et de 0,3 % pour les chapes anhydrites.
· En cas de pose sur un chauffage par le sol, le protocole de démarrage du chauffage par le sol doit être entièrement exécuté conformément aux directives du fournisseur et à la NIT 241 point 7.2.6. Éteindre le chauffage la veille de l’égalisation ; remettre le chauffage en marche au minimum 24 heures après la pose du revêtement de sol ; augmenter la température de l’eau par incréments de maximum 5 °C par jour. Les joints de la chape doivent être repris dans le revêtement de sol conformément aux directives de la NIT 241 point 7.2.5.
· La chape doit également être propre, sec en permanence et exempt de graisse et de salissures, conformément aux exigences indiquées dans le DIN 18 365.

Mise à niveau de la chape

· La chape est entièrement débarrassée de tous résidus de mortier, dépoussiérée et traitée sur toute sa surface avec un primaire d’adhérence à base acrylique adapté à sa composition. L’application de ce primaire est indispensable en toutes circonstances et garantit une meilleure adhérence de l’enduit de ragréage au support, empêche un séchage trop rapide du produit de nivellement, améliore la planéité des travaux réalisés et contribue à augmenter la dureté de surface de la chape.
· Après séchage du primaire d’adhérence, les joints de reprise et les fissures de retrait dans la chape sont recouverts d’une bande en voile de verre appropriée, afin d’éviter leur réapparition dans le ragréage et, à terme, dans le revêtement de sol souple (formation de cordons).
· Lorsqu’il est constaté que les joints ou fissures sont des « joints actifs », ceux-ci doivent être ouverts, puis rebouchés à l’aide d’une résine époxy liquide et ensuite saupoudrés de sable de quartz afin d’assurer l’adhérence avec le ragréage.
· La chape est nivelée sur toute la surface avec une épaisseur minimale de 2 mm. À cet effet, un produit de ragréage adapté est utilisé, présentant une résistance minimale à la compression de 30,0 N/mm² et une résistance minimale à la flexion de 9,0 N/mm² selon la norme NEN-EN 13892. Le produit de ragréage dispose de l’Emicode EC1+ et présente un faible dégagement de poussières.

· L’épaisseur de la couche et la résistance de l’égalisation sont fonction de la charge ponctuelle permanente et de la nature du trafic.
· La couche d’égalisation sera poncée pour obtenir une surface parfaitement plane.
· Utiliser dans une même pièce des dalles d’un même lot et dont les numéros de lot se suivent.
· Les dalles sont installées dans le motif de pose demandé.
· La flèche au dos des dalles est toujours orientée vers la source de lumière principale de la pièce.
· L’encollage des dalles se fait avec un fixateur avec une haute adhérence finale (colle de déménagement forte) suivant les consignes du fabricant. La colle est sur base acrylique à dispersion et présentant une densité spécifique de 1,04 kg/l et une consommation de 50-100 gr/m² pour sols fermés et de 100-150 gr/m² pour sols poreuse. Il doit en outre porter le label EC1 Plus. Le lit de colle doit être devenu totalement transparent avant la pose des dalles, qui doivent ensuite être cylindrées soigneusement.
· Dans le cas des charges très lourdes une encollage fixe est recommandé.
· La dalle est fini contre le mur en fonction de la plinthe choisie.
· Nettoyage du revêtement de sol, y compris l’élimination de la colle excédentaire.
Faux planchers :

· Les dalles de plancher surélevé doivent être soigneusement réglées avant l’installation du revêtement de sol floqué. 
· Les différences de niveau entre les bords des dalles du plancher surélevé doivent être corrigées localement si les panneaux ne peuvent pas être ajustés de manière satisfaisante.
· La surface des dalles doit être exempte de toute contamination afin de permettre une pose plane des lames floquées et d’obtenir des joints précis et esthétiques. 
· La porosité des dalles doit être contrôlée.  Si nécessaire, appliquer au préalable un primaire afin d’éviter l’absorption de la colle de fixation.
· Il est obligatoire d’utiliser une colle de fixation à forte adhérence finale pour la pose des lames (par exemple : Eurocol 542 Eurofix Tack Plus).

Protection

Le revêtement de sol doit être protégé pendant toute la durée des travaux sur le chantier. L’entrepreneur choisira pour cela un film de protection adapté ou une protection similaire, en fonction des charges et de la circulation attendues sur le chantier. Le but recherché est de préserver le caractère neuf du revêtement de sol, sans éraflure ni dommages mécaniques.

Entretien et soin du revêtement de sol

Une fiche technique fournissant les instructions de nettoyage doit être fournie à l’architecte et au maître de l’ouvrage pendant la réunion de chantier. Les instructions de nettoyage prescrites par le fabricant doivent être scrupuleusement respectées.   Adapter la fréquence d'entretien au degré de salissure.

Mesures préventives

Prévoir au niveau de toutes les entrées du bâtiment un tapis d’entrée tufté à fonction grattante, réalisé en fibres de polyamide 100 % Econyl. L’épaisseur est de 9 mm et le poids d’environ 4000 g/m². Le fil utilisé est teint dans la masse et ancré dans une sous-couche vinyle souple et imperméable. Le produit est disponible en rouleaux ou en dalles 50x50cm.  La capacité d’absorption d’humidité est d’au minimum 4,6 L/m² selon la norme EN 1307. La solidité des couleurs à la lumière est au minimum de 7 selon la norme ISO 105-B02 et le tapis d’entrée répond à la classification feu Bfl-s1.  Une zone de propreté d’une longueur recommandée de 6 mc permet d’éliminer jusqu’à 95 % de l’humidité et des salissures des semelles, et peut générer jusqu’à 65 % d’économies sur les coûts de nettoyage.
Les chaises de bureau doivent être équipées de roulettes souples de type « W » (roulettes grises bicolores) adaptées à une utilisation sur des revêtements de sol floqués.

Programme de recyclage – Back to the Floor

L’entreprise de pose s’engage à collecter les chutes de découpe issues de l’installation du revêtement de sol en vue de leur traitement circulaire et de leur réutilisation dans la fabrication d’un nouveau revêtement. À cet effet, la procédure du fabricant du revêtement de sol sera respectée scrupuleusement :

· Des accords clairs seront établis entre l’entreprise de pose, le transporteur et le fabricant du revêtement de sol concernant la procédure à suivre, le suivi et la répartition des coûts.
· L’entreprise de pose collecte les chutes de découpe dans des big bags fournis par le fabricant.
· Seules les chutes propres peuvent être retournées (exemptes de colle et de ciment).
· Les déchets de découpe sont collectés sur chantier ou dans les installations de l’entreprise de pose. Les big bags sont stockés au sec et placés sur palettes dans une zone facilement accessible en vue de leur enlèvement.
· Sur demande de l’entreprise de pose, une collecte des palettes est organisée. L’enlèvement a lieu quelques jours après la demande.
· Les déchets de découpe sont transportés vers un centre de recyclage où leur conformité est contrôlée. Ils sont ensuite envoyés vers le site de production du fabricant afin d’être réintégrés dans le processus de fabrication de nouveaux revêtements de sol.
· Sur demande, un certificat mentionnant le volume repris peut être fourni.

Assurance de garantie spéciale pour les chantiers de plus de 2.000 m²

Une assurance de garantie de 10 ans est prévue par le fabricant du revêtement de sol, tant sur le produit que sur l’exécution.

Cette assurance de garantie n’est cependant octroyée que si le maître de l’ouvrage fait appel à une entreprise de pose reconnue par le fabricant.
À cette fin, l’entrepreneur général / maître de l’ouvrage / entreprise de pose autorisent le fabricant à effectuer des contrôles réguliers sur le chantier, selon une procédure déterminée à l’avance.

1. Inscription au cahier des charges
a. Adjudication / demande de prix entrepreneur général
b. Demande au maître de l’ouvrage
2. Demande écrite de la garantie assurée par l’entreprise de pose
3. Conseils techniques
4. Contrôle avant la pose
5. Contrôle pendant la pose
6. Contrôle définitif et rapport définitif incluant le montant assuré
7. Délivrance de la garantie en cas d’avis positif à l’entreprise de pose
8. Inspection éventuelle en cours de garantie

Le fabricant applique les pourcentages d’amortissement suivants, y compris en cas de compensation en nature : 

1ière année de garantie : remboursement à 100 % du montant total ;
2ième et 3ième années de garantie : remboursement à 85 % du montant total ;
4ième et 5ième années de garantie : remboursement à 60 % du montant total ;
6ième et 7ième années de garantie : remboursement à 30 % du montant total ;
de la 8ième à la 10ième année de garantie : remboursement à 20 % du montant total.


